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Avant-propos 

Le 20 décembre 2019, le Parlement a adopté le projet de loi sur 
l’amélioration de la conciliation entre activité professionnelle et prise 
en charge de proches. Le projet comporte, entre autres, l’instaura-
tion d’un congé de prise en charge de quatorze semaines pour les 
parents d’enfants gravement atteints dans leur santé. 

Le délai référendaire relatif au projet a expiré le 9 avril 2020 sans 
qu’aucun référendum n’ait été lancé. Le Conseil fédéral a fixé l’en-
trée en vigueur du projet au 1er janvier 2021. Les dispositions sur le 
congé de prise en charge entrent en vigueur au 1er juillet 2021.  

Les parents qui doivent interrompre leur activité lucrative pour pren-
dre en charge leur enfant gravement atteint dans sa santé ont dé-
sormais droit à un congé de prise en charge rémunéré. L’allocation 
de prise en charge s’élève à 80 % du revenu moyen acquis avant le 
début du droit à l’allocation. 98 indemnités journalières au maximum 
sont versées dans un délai-cadre de 18 mois. 

Sous l’angle organisationnel et procédural, l’allocation de prise en 
charge s’inspire des réglementations afférentes au régime des allo-
cations pour perte de gain pour les personnes servant dans l’armée, 
le service civil ou la protection civile. Un grand nombre de disposi-
tions renvoient aux directives concernant le régime des allocations 
pour perte de gain pour les personnes faisant du service, en cas de 
maternité et paternité (DAPG). En raison de ses nombreuses spéci-
ficités, la circulaire sur l’allocation de prise en charge est publiée 
dans un document séparé. 

La présente circulaire entre en vigueur le 1er juillet 2021. 

  

https://sozialversicherungen.admin.ch/fr/d/6932/download
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Avant-propos au supplément 1, valable à partir du 1er janvier 
2022 

Le présent supplément contient notamment des précisions sur le 
calcul de l’allocation pour les personnes travaillant à temps partiel 
qui prennent leur congé de prise en charge sous forme de journées 
(voir Bulletin d’information no 1 du 22 juin 2021 sur la mise en œuvre 
du congé de prise en charge pour les parents d’enfants gravement 
atteints dans leur santé), ainsi que sur l’organe compétent de l’assu-
rance-chômage.  
 
En outre, des précisions sur la gravité de l’atteinte à la santé sont in-
cluses.  
 
Les chiffres modifiés sont indiqués par la mention 1/22. 
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Abréviations 

AA Assurance-accidents obligatoire 

AC Assurance-chômage obligatoire 

AELE Association européenne de libre-échange 

AI Assurance-invalidité 

AM Assurance militaire 

AMal Assurance-maladie 

APG Régime des allocations pour perte de gain 

AVS Assurance-vieillesse et survivants 

CC Code civil suisse 

ch. chiffre 

CIS Circulaire sur l'impôt à la source 

DAA  Directives sur l’assujettissement aux assurances AVS/AI 

DR Directives concernant les rentes [de l’assurance-vieillesse, 
survivants et invalidité fédérale] 

DSD Directives sur le salaire déterminant dans l'AVS, AI et APG 

LACI Loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’in-
demnité en cas d’insolvabilité 

LAPG Loi sur les allocations pour perte de gain 

LAVS Loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants 

LCA Loi fédérale sur le contrat d’assurance 

LPGA Loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances 
sociales 
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OFAS Office fédéral des assurances sociales 

OPE Ordonnance sur le placement d’enfants 

PC Prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI 

RAPG Règlement sur les allocations pour perte de gain 

UE Union européenne 
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1. Dépôt de la demande 

1.1 Exercice du droit 

Le droit à l’allocation est exercé moyennant le dépôt d’un 
formulaire officiel. 

Une demande par parent est déposée pour toute la durée 
du droit à la prestation. La demande doit aussi comporter 
les données relatives à l’autre parent. Les parents indi-
quent dans la demande s’ils répartissent le congé entre 
eux. 

Pour la première demande de congé de prise en charge, il 
convient d’utiliser le formulaire 318.744. 

L'employeur remet à la fin de chaque mois une attestation 
indiquant les jours comptabilisés au titre du congé de prise 
en charge. Le formulaire de suivi 318.746 est utilisé à cette 
fin. 

Pour les ayants droit travaillant à temps partiel, les informa-
tions supplémentaires suivantes doivent être fournies à la 
caisse de compensation : 
- Taux d’activité 
- Absence en jours par semaine ; 
- Jours normalement travaillés par semaine ; 
- Jours travaillés pour un poste à temps plein. 
 
Les informations doivent être fournies pour chaque se-
maine du mois en question. 

La demande et le formulaire de suivi sont déposées : 
– par l’employeur pour les personnes salariées et pour les 

personnes qui exercent simultanément une activité sala-
riée et une activité indépendante ; 

– par l’ayant droit pour les personnes exerçant une activité 
indépendante, pour les personnes au chômage et pour les 
personnes en incapacité de travail.  

1001 

1002 

1003 

1004 

1005 

1006 
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1.2 Personnes légitimées à présenter une demande 

1.2.1 Principe 

L’exercice du droit appartient en principe à l’ayant droit. Si 
cette personne est mineure (art. 14 CC) ou si elle est sous 
une curatelle de portée générale (art. 398 CC), le droit 
s’exerce par l’intermédiaire du représentant légal. 

1.2.2 Exercice du droit par l’employeur 

L’employeur de l’ayant droit ne peut faire valoir le droit que 
s’il lui verse un traitement ou un salaire pendant la durée 
du droit à l’allocation. Celui-ci doivent correspondre au 
moins au montant qui revient à l’ayant droit au titre de l’al-
location. Il n’est toutefois pas nécessaire que l’employeur 
verse le traitement ou le salaire pendant toute la durée du 
droit à l’allocation. 

1.2.3 Exercice du droit par l’assureur social 

Dans le cas des personnes au chômage qui perçoivent une 
indemnité journalière de l’assurance-chômage, la demande 
peut être déposée par l’organe d’exécution compétent se-
lon la LACI. Dans le cas des personnes en incapacité de 
travail qui participent à une mesure de l’assurance-invali-
dité et qui perçoivent dans ce cadre une indemnité journa-
lière, la demande peut être déposée par l’office AI.  

1.3 Pièces justificatives à joindre à la demande et au 
formulaire de suivi 

La personne qui dépose une demande d’allocation doit ap-
porter la preuve de la véracité de toutes les indications qui 
y figurent. 

La demande doit être accompagnée de tout document offi-
ciel attestant de l’identité de l’ayant droit, ainsi que :  
– de l’attestation médicale ; 

1007 

1008 

1009 

1010 

1011 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/210/a14.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19070042/index.html%23a398#a398
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– pour les parents nourriciers : d’une autorisation concer-
nant le lien nourricier ; 

– pour les beaux-parents : des documents prouvant :  
- qu’il existe un ménage commun avec le parent biolo-

gique (par ex. attestation de domicile, contrat de bail à 
loyer, etc.) ; 

- que le parent biologique avec lequel le beau-parent 
fait ménage commun est détenteur de l’autorité paren-
tale et de la garde (de manière exclusive ou con-
jointe) ; 

- qu’un parent a renoncé intégralement à son droit au 
congé de prise en charge.  

L'attestation médicale, qui fait partie du formulaire 318.744, 
certifie que l'enfant donnant droit à l’allocation au sens de 
l'art. 16o LAPG est gravement atteint dans sa santé. 

1.3.1 Personnes salariées 

Sur la demande l’employeur atteste, le montant du salaire 
déterminant pour l’allocation. L’employeur compétent à 
cette fin est celui pour lequel la personne travaillait au mo-
ment du début du droit à l’allocation au sens de l’art. 16n 
LAPG.  

À la fin de chaque mois, l’employeur annonce les jours 
comptabilisés au titre du congé de prise en charge ainsi 
que le salaire qui a été versé pendant la durée de percep-
tion de l’allocation. L’employeur compétent à cette fin est 
celui pour lequel la personne assurée travaillait pendant la 
période concernée. Le formulaire de suivi 318.746 doit être 
utilisée pour la demande. 

L’ayant droit qui travaille pour plusieurs employeurs remet 
les feuilles complémentaires (318.745) correspondantes et 
les attestations de salaire afférentes avec le formulaire de 
demande. 

1012 

1013 

1014 

1015 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1952/1021_1046_1050/fr#art_16_o
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1952/1021_1046_1050/fr#art_16_n
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1952/1021_1046_1050/fr#art_16_n
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1.3.2 Personnes exerçant une activité indépendante  

La personne exerçant une activité lucrative indépendante 
indique chaque mois à la caisse de compensation compé-
tente, au moyen du formulaire de suivi, les jours comptabi-
lisés au titre du congé de prise en charge. 

1.3.3 Personnes au chômage ou personnes en inca-
pacité de travail 

Pour les personnes qui ont exercé une activité lucrative 
avant la période de chômage ou d’incapacité de travail, le 
dernier employeur atteste sur le formulaire de demande le 
montant du salaire déterminant l’allocation et la durée d’oc-
cupation.  

Les jours comptabilisés au titre du congé de prise en 
charge sont indiqués chaque mois à la caisse de compen-
sation : 
– par la personne en incapacité de travail,  
– par la caisse de chômage pour les personnes au chô-

mage 

2. Caisse de compensation compétente 

2.1 Principe 

Une seule caisse de compensation est compétente pour la 
fixation et le paiement de l’allocation. Il en va de même 
lorsque les parents répartissent le congé de prise en 
charge entre eux.  

Si les deux parents demandent à percevoir la prestation, la 
caisse de compensation compétente est celle qui verse la 
première allocation. 

Pour les personnes exerçant une activité lucrative indépen-
dante, est compétente la caisse de compensation auprès 
de laquelle du parent qui exerce une activité lucrative indé-
pendante est affilié.  

1016 

1017 

1018 
1/22 

1019 

1020 

1021 
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2.2 Détermination de la caisse de compensation com-
pétente 

Est compétente pour la fixation et le paiement de l’alloca-
tion la caisse de compensation qui, conformément à la 
LAVS, a perçu les cotisations sur le revenu déterminant 
pour le calcul de l’allocation. Ainsi, pour une personne sa-
lariée, est compétente la caisse de compensation à la-
quelle le dernier employeur est affilié et, pour une per-
sonne exerçant une activité lucrative indépendante, la 
caisse de compensation à laquelle elle doit verser les coti-
sations. 

La caisse de compensation en question reste compétente 
même si l’ayant droit change d’employeur et que le nouvel 
employeur est affilié à une autre caisse de compensation. 

Si plusieurs caisses de compensation sont compétentes 
pour percevoir des cotisations parce que plusieurs activités 
sont exercées simultanément, est compétente pour la fixa-
tion et le paiement de l’allocation : 
– la caisse de compensation de l’employeur auquel la pre-

mière demande a été transmise,  
– la caisse de compensation à laquelle les cotisations de 

travailleur indépendant doivent être versées.  

Pour les personnes au chômage, est seule compétente la 
caisse de compensation auprès de laquelle était affilié le 
dernier employeur. Il en va de même lorsque l’entreprise a 
été liquidée par exemple suite à une faillite. 

En cas de réalisation de gains intermédiaires durant la pé-
riode de chômage, est compétente la caisse auprès de la-
quelle ces gains ont donné lieu à un décompte de cotisa-
tions. Si plusieurs activités intermédiaires sont exercées, la 
compétence est déterminée selon le ch. 1024. 

Pour les personnes tenues de cotiser qui, jusqu’au début 
de leur droit à l’allocation au sens de l’art. 16n LAPG, ont 
perçu une indemnité de perte de gain en cas de maladie 
ou d’accident, est compétente en règle générale la caisse 

1022 

1023 

1024 

1025 

1026 

1027 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1952/1021_1046_1050/fr#art_16_n
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de compensation auprès de laquelle le dernier employeur 
est affilié. 

Si la personne assurée est réputée sans activité lucrative 
au sens de la LAVS, car elle perçoit une indemnité journa-
lière annuelle de l’assurance-accidents ou de l’assurance-
maladie, ou qu’elle n’est pas tenue de cotiser parce qu’elle 
n’a pas encore atteint l’âge minimal légal (1er janvier qui 
suit le 17e anniversaire), est compétente la caisse canto-
nale de compensation du canton de domicile. 

Si la personne assurée a eu droit à une indemnité journa-
lière de l’AI jusqu’au début de son droit à l’allocation au 
sens de l’art. 16n LAPG, la caisse de compensation com-
pétente est celle qui a versé l’indemnité en question. 

Tout litige sur la compétence d’une caisse est tranché par 
l’OFAS. 

2.3 Tâches de la caisse de compensation 

Après réception de la demande, la caisse de compensation 
vérifie qu’une demande n’a pas déjà été déposée. 

La caisse de compensation vérifie si le formulaire contient 
l'attestation médicale certifiant que l’enfant est gravement 
atteint dans sa santé au sens de l’art. 16o LAPG. Elle est 
en principe liée par l’attestation du médecin et n’est donc 
pas tenue de vérifier elle-même que les conditions médi-
cales visées à l'art. 16o LAPG sont remplies.  
Si la caisse de compensation a des doutes fondés, par 
exemple sur la base d’autres éléments du dossier, sur la 
véracité du certificat médical et/ou sur la gravité de l'at-
teinte à la santé, elle peut soumettre le dossier à l’OFAS. 

La caisse de compensation compétente communique à 
chaque parent individuellement à l’issue de l’examen : 
– le résultat de l’examen du droit, 
– la durée du délai-cadre et le cas échéant la date d’ouver-

ture du droit, 

1028 

1029 

1030 

1031 

1032 
1/22 

1033 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1952/1021_1046_1050/fr#art_16_n
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1952/1021_1046_1050/fr#art_16_o
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1952/1021_1046_1050/fr#art_16_o
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– le nombre d’indemnités journalières à disposition.  
Une copie de cette communication est transmise à l’em-
ployeur. 
Si des jours ont déjà été comptabilisés au titre du congé de 
prise en charge au moment de la demande, le droit et le 
montant de l’indemnité journalière peuvent être indiqués à 
chaque parent dans la même communication. 

À la fin de chaque mois, l’employeur ou la caisse de chô-
mage remet à la caisse de compensation une attestation 
indiquant les jours comptabilisés au titre du congé de prise 
en charge. Le formulaire du suivi 318.746 est utilisé à cette 
fin. 

La caisse de compensation informe chaque mois, dans le 
décompte des indemnités journalières les parents et l’em-
ployeur du nombre de jours comptabilisés au titre du congé 
de prise en charge et du solde total restant. Cette informa-
tion figure dans la communication attestant du versement 
de l’allocation.  

3. Conditions 

3.1 Principe 

Ont droit à l’allocation les mères et les pères :  
– qui interrompent leur activité lucrative pour prendre en 

charge l’enfant gravement atteint dans sa santé, et  
– qui, au moment de l’interruption de l’activité lucrative, 

sont salariés au sens de l’art. 10 LPGA, exercent une ac-
tivité lucrative indépendante au sens de l’art. 12 LPGA, 
ou travaillent dans l’entreprise de leur conjoint ou de leur 
conjointe et touchent à ce titre un salaire en espèces. 

L’enfant est réputé gravement atteint dans sa santé au 
sens de l’art.16o LAPG : 
– s’il a subi un changement majeur de son état physique 

ou psychique, et  
– si l’évolution ou l’issue de ce changement est difficile-

ment prévisible ou qu’il faut s’attendre à ce qu’il conduise 

1034 

1035 
1/22 

1036 

1037 
1/22 

1037.1 
1/22 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2002/510/fr#art_10
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2002/510/fr#art_12
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1952/1021_1046_1050/fr#art_16_o
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à une atteinte durable ou croissante à l’état de santé ou 
au décès; et 

– s’il présente un besoin accru de prise en charge par un 
de ses parents ; et 

– si au moins un des deux parents doit interrompre son ac-
tivité pour prendre en charge l’enfant. 

Un handicap ou une infirmité congénitale n'est pas en soi 
considéré comme une grave atteinte à la santé au sens de 
la loi. Il n'y a donc pas de droit à l'allocation de prise en 
charge si l'état de santé de l'enfant atteint est stable. Les 
parents d'enfants atteints dans leur santé ne peuvent donc 
prétendre à l'allocation de prise en charge qu’en cas de dé-
térioration nette de l’état de santé de l'enfant, c'est-à-dire si 
les critères mentionnés au ch. 1037.1 sont remplis. 

Les maladies bénignes ou les suites d'accidents ainsi que 
les atteintes moyennes peuvent nécessiter une hospitalisa-
tion ou des consultations médicales régulières et rendre la 
vie quotidienne plus difficile. Dans ces cas (par exemple, 
fractures, diabète, pneumonie), on peut toutefois prévoir 
une issue positive ou sous contrôle et il n'y a donc pas de 
droit à l'allocation de prise en charge. 

Une rechute qui survient après une longue période sans 
symptôme est reconnue comme un nouveau cas. La re-
chute consiste en une forte dégradation de l’état de santé 
de l’enfant qui a pour effet que les conditions de l’art. 16o 
LAPG sont à nouveau remplies. Dans ce cas les parents 
ont à nouveau droit à 98 indemnités journalières ; un nou-
veau délai-cadre de 18 mois commence à courir. Les mala-
dies en lien avec la maladie principale, qui découlent par 
exemple de l’affaiblissement du système immunitaire, ne 
sont pas considérées comme de nouvelles maladies et ne 
constituent donc pas de nouveaux cas.  
Ont en principe droit à l’allocation les personnes qui, au 
moment du début de leur droit à l’allocation au sens de 
l’art. 16n LAPG, étaient assurées à titre obligatoire au sens 
de la LAVS.  
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Conformément à l’art. 1a, al. 1, LAVS, sont assurées les 
personnes physiques qui ont leur domicile civil en Suisse 
et y exercent une activité lucrative, ainsi que les ressortis-
sants suisses qui travaillent à l’étranger au service de la 
Confédération ou dans une institution désignée par le Con-
seil fédéral. 

En ce qui concerne l’obligation d’assurance et la qualité 
d’assuré, sont applicables les DAA. 

Selon les règles de coordination de l’Accord sur la libre cir-
culation des personnes conclu entre la Suisse et 
l’UE/AELE, une personne soumise à cet accord est en 
principe assujettie à la sécurité sociale d’un seul pays, ce-
lui dans lequel elle exerce son activité lucrative. Lorsqu’une 
personne exerce plusieurs activités dans plusieurs pays, 
dont le pays de domicile, elle est assurée uniquement dans 
son pays de domicile. Des exceptions à ces règles existent 
toutefois notamment avec certains pays et en cas d’activité 
indépendante. Pour déterminer la qualité d’assuré dans 
des cas de figure particuliers, il faut se référer aux DAA.  

Les personnes soumises à l’Accord sur la libre circulation 
des personnes conclu entre la Suisse et l’UE/AELE et aux-
quelles des indemnités journalières ou un salaire conti-
nuent d’être versés depuis la Suisse restent considérées 
comme assurées à l’AVS même si elles sont domiciliées 
dans un État de l’UE ou de l’AELE (le ch. 1062 s’applique 
par analogie). 

Cette règle ne s’applique toutefois pas si la personne a re-
pris une activité lucrative à l’étranger avant le début de son 
droit à l’allocation au sens de l’art. 16n LAPG ou si elle per-
çoit une prestation de l’assurance-chômage du pays en 
question.  

Les personnes exerçant une activité lucrative en Suisse 
soumises à l’ALCP ou à la Convention AELE qui sont do-
miciliées dans un État de l’UE ou de l’AELE et sont au bé-
néfice d’un congé non payé sont également considérées 
comme assurées à l’AVS pour cette période si elles ont un 
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contrat de travail valable au moment du début de leur droit 
à l’allocation au sens de l’art. 16n LAPG. 

Les conditions précitées doivent être remplies cumulative-
ment. Si l’une des conditions n’est pas remplie, il n’existe 
en principe pas de droit à l’allocation, sous réserve des ex-
ceptions mentionnées aux ch. 1053 et 1055. 

Le droit à l’allocation n’est pas lié à un âge minimal. Ainsi, 
les mères et les pères mineurs (par ex. apprenties) peu-
vent avoir droit à l’allocation s’ils remplissent toutes les 
conditions d’octroi. 

3.2 Droit à l’allocation des parents nourriciers 

Les parents nourriciers ont droit à l’allocation s’ils ont re-
cueilli l’enfant de manière permanente afin de s’en occuper 
et de l’éduquer. Le droit à l’allocation existe aussi lorsqu’ils 
n’ont pas recueilli l’enfant à titre gratuit au sens du 
ch. 3310 DR.  

Sont considérées comme des parents nourriciers les per-
sonnes qui accueillent un enfant mineur hors de son foyer 
familial et qui ont reçu à cette fin une autorisation de l’auto-
rité compétente conformément à l'art. 4 OPE. 

Si l’enfant recueilli retourne au domicile de l’un de ses pa-
rents biologiques pendant le délai-cadre, le droit des pa-
rents nourriciers prend fin. Si les conditions sont remplies, 
un nouveau droit prend naissance pour les parents biolo-
giques.  

3.3 Droit à l’allocation des beaux-parents 

Le beau-parent au sens de l’art. 299 CC a droit à l’alloca-
tion s’il a recueilli de manière permanente dans le ménage 
commun qu’il gère avec le parent biologique de l’enfant 
d’un autre lit afin de s’en occuper et de l’éduquer. 

Le parent avec lequel vit le beau-parent doit être détenteur 
de l’autorité parentale et de la garde (de manière exclusive 
ou conjointe). Si l’enfant ne séjourne que ponctuellement 
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dans le ménage commun pour y effectuer une visite, le 
beau-parent n’a aucun droit à l’allocation.  

Un beau-parent ne peut avoir droit à l’allocation que si l’un 
des parents renonce complètement à son droit au congé 
de prise en charge. Peu importe quel parent y renonce. Si 
un parent ne renonce qu’à une partie de son droit, il ne 
s’agit alors pas d’une renonciation complète au droit au 
sens de l’art. 35b, let. b, RAPG.  

3.4 Droit à l’allocation des personnes au chômage 

Les personnes au chômage ont droit à l’allocation si la 
prise en charge de l’enfant nécessite la présence des pa-
rents et s’ils percevaient, immédiatement avant le début de 
leur droit à l’allocation au sens de l’art. 16n LAPG, des in-
demnités journalières de l’assurance-chômage suisse.  

Une personne qui a touché le nombre maximal des indem-
nités journalières de l’assurance-chômage n’a pas droit à 
l’allocation même si le délai-cadre de l’AC court encore. La 
perception de prestations cantonales analogues aux in-
demnités journalières de l’AC ne donne pas non plus droit 
à l’allocation. 

Si, en raison du délai de carence ou pour toute autre rai-
son, les indemnités journalières de l’AC n’ont pas été ver-
sées jusqu’au début du droit à l’allocation du parent con-
cerné au sens de l’art. 16n LAPG, le droit à l’allocation sub-
siste pour autant que la totalité des indemnités de chô-
mage n’ait pas été perçue au moment du début de son 
droit à l’allocation au sens de l’art. 16n LAPG et qu’un dé-
lai-cadre court encore. 

3.5 Droit à l’allocation des personnes en incapacité de 
travail 

Les personnes qui étaient en incapacité de travail au mo-
ment du début de leur droit à l’allocation au sens de 
l’art. 16n LAPG ont droit à l’allocation si la prise en charge 
de l’enfant nécessite la présence des parents. Cela est 
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prouvé au moyen d’une attestation médicale (ch. 1012). 
Elles doivent en outre avoir perçu, jusqu’au début de leur 
droit à l’allocation au sens l’art. 16n LAPG, une allocation 
pour perte de gain en cas de maladie ou d’accident d’une 
assurance sociale ou privée, ou des indemnités journa-
lières de l’assurance-invalidité.  

Sont considérées en incapacité de travail les personnes 
qui, en raison d’une atteinte à leur santé, se trouvent dans 
l’incapacité provisoire ou définitive d’exercer une activité lu-
crative. Peu importe que cette incapacité soit totale ou par-
tielle.  

L’élément déterminant pour apprécier le droit à l’allocation 
est en règle générale le fait que, en raison de l’interruption 
de l’activité en raison d’une maladie ou d’un accident, la 
personne touche :  
– des indemnités journalières de l’AI,  
– des indemnités journalières de l’AM, ou  
– des indemnités journalières d’une assurance-maladie ou 

d’une assurance-accidents obligatoire ou privée.  
Ces indemnités journalières doivent être perçues à titre de 
revenu de substitution (pour les exceptions, voir ch. 1062 
et 1063).  

Les personnes assurées qui perçoivent une rente AI pour 
un taux d’invalidité de 100 % n’ont pas droit à l’allocation.  

abrogé  
 

Si une personne assurée perçoit, jusqu’au début de son 
droit à l’allocation au sens de l’art. 16n LAPG, des indemni-
tés journalières de l’assurance-maladie ou de l’assurance-
accidents obligatoires ou privées, ou encore de l’assurance 
militaire, la caisse de compensation doit déterminer s’il 
s’agit d’un revenu de substitution.  
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Les personnes salariées qui se sont trouvées momentané-
ment en incapacité de travail pour des raisons de santé 
avant le début de leur droit à l’allocation au sens de 
l’art. 16n LAPG et qui, de ce fait, ont épuisé leur droit au 
maintien du salaire ou au versement d’indemnités journa-
lières sont assimilées aux personnes qui bénéficient d’in-
demnités journalières, à condition d’être encore parties à 
un contrat de travail valable au moment du début de leur 
droit à l’allocation au sens de l’art. 16n LAPG.  

Pour les personnes exerçant une activité indépendante, la 
perception d’indemnités journalières n’est pas indispen-
sable. Une personne exerçant une activité lucrative indé-
pendante qui est temporairement en incapacité de travail 
au moment du début de son droit à l’allocation au sens de 
l’art. 16n LAPG a aussi droit à l’allocation si elle ne dispose 
pas d’un revenu de substitution. Un certificat médical suffit 
pour attester l’incapacité de travail. Si des éléments objec-
tifs suffisent à prouver l’incapacité de travail, il est possible 
de se passer d’un certificat médical (ATF 133 V 73). La 
personne doit en outre, au moment du début de son droit à 
l’allocation au sens de l’art. 16n LAPG, être reconnue par 
la caisse de compensation comme exerçant une activité lu-
crative indépendante.  

3.6 Début du droit à l’allocation de prise en charge 

Si les conditions posées à l’art. 16n LAPG sont remplies, le 
droit à l’allocation de prise en charge de chacun des pa-
rents naît le jour pour lequel à chaque parent la première 
indemnité journalière est versée.  

Le délai-cadre commence à courir le jour pour lequel le 
premier des parents perçoit une indemnité journalière. Le 
délai-cadre dépend de l’enfant donnant droit à l’allocation. 
Ce délai n’est donc pas décalé lorsque l’un des parents 
touche des indemnités journalières après l’autre parent. 

Chaque enfant donnant droit à l’allocation fait naître un dé-
lai-cadre distinct. 
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3.7 Fin du droit 

Le droit à l’allocation de prise en charge s’éteint au plus 
tard 18 mois après la perception de la première indemnité 
journalière (délai-cadre). Il prend fin avant expiration du dé-
lai-cadre lorsque 98 indemnités journalières ont été per-
çues. 

Le droit s’éteint prématurément lorsque les conditions ne 
sont plus remplies, et en particulier lorsque :  
– l’enfant n’est plus considéré comme gravement atteint 

dans sa santé au sens de l’art. 16o LAPG; 
– l’enfant recueilli retourne chez un parent biologique ; 
– le ménage commun formé par un parent biologique et un 

beau-parent est dissout ou lorsque l’autorité parentale ou 
la garde est retirée au parent biologique formant un mé-
nage avec le beau-parent ; 

– l’enfant décède ; 
– l’ayant droit décède. 

En revanche, le droit ne s’éteint pas prématurément lors-
que l’enfant devient majeur avant l’échéance du délai-
cadre. 

Le délai-cadre continue à courir même lorsque les rapports 
de travail se terminent ou sont résiliés. Une indemnité jour-
nalière peut aussi être versée plus tard durant ce délai-
cadre. Il en va ainsi par exemple lorsqu'une personne con-
tinue à prendre son congé auprès d’un autre employeur 
parce qu’elle en a changé entre-temps ou qu’un nouveau 
droit à l'indemnité journalière de l’AC s’ouvre.  

3.8 Perception de l’allocation  

L’allocation de prise en charge consiste en 98 indemnités 
journalières au maximum. Les ayants droit peuvent se ré-
partir librement la perception de l’allocation. S’ils ne par-
viennent pas à se mettre d'accord sur la répartition, chaque 
parent se voit octroyer 49 indemnités journalières. Chaque 
parent peut percevoir l’allocation pour le même jour.  
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Lorsque l’allocation est perçue sous la forme de jours, 
deux indemnités journalières supplémentaires sont versées 
à chaque parent par tranche de cinq indemnités journa-
lières. 

Si l’enfant donnant droit à l’allocation vit avec un beau-pa-
rent, les parents biologiques se mettent d’accord sur la 
question de savoir s’ils prennent tous deux le congé ou si 
l’un des deux renonce complètement à son droit (art. 35b, 
let. b, RAPG). Dans ce cas, les ayants droit informent par 
écrit la caisse de compensation de cette renonciation en 
joignant cette communication au formulaire de demande. Il 
n’est pas possible de revenir sur cette renonciation. 

Le congé de prise en charge peut être pris par deux per-
sonnes au maximum. Il convient d’en tenir compte si les 
beaux-parents y ont droit (voir ch. 1050 ss).  

3.9 Exercice d’une activité lucrative en qualité de per-
sonne salariée ou indépendante 

3.9.1 Principe 

Au début de son droit à l’allocation au sens de l’art. 16n 
LAPG, la personne assurée doit en principe exercer une 
activité lucrative. Cette condition est remplie lorsque la per-
sonne est salariée, qu’elle exerce une activité indépen-
dante ou qu’elle travaille dans l’entreprise de son conjoint 
ou de sa conjointe et perçoit à ce titre un salaire en es-
pèces.  

3.9.2 Personnes salariées 

La personne assurée est considérée comme salariée si 
elle fournit un travail dépendant pour lequel elle perçoit un 
salaire déterminant au sens de la LAVS. Les personnes qui 
collaborent à l’entreprise de leur conjoint ou conjointe 
contre un salaire en espèces sont également considérées 
comme salariées. 
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Par salaire déterminant, on entend toute rémunération ver-
sée pour un travail déterminé (voir DSD). Peu importe que 
ce travail soit accompli dans un but lucratif ou dans un ob-
jectif spirituel ou d’utilité publique.  

Pour déterminer si la personne assurée est réputée sala-
riée au moment du début de son droit à l’allocation au sens 
de l’art. 16n LAPG, il convient de se référer à son contrat 
de travail ou à sa situation au regard du droit du travail. Les 
rapports de travail doivent durer au moins jusqu’au jour du 
début du droit à l’allocation du parent concerné au sens de 
l’art. 16n LAPG. 

Peu importe que la personne salariée soit encore partie à 
un rapport de travail résilié ou non ou au bénéfice d’un 
congé non rémunéré au début de son droit à l’allocation au 
sens de l’art. 16n LAPG. 

Si les rapports de travail ont pris fin avant le début du droit 
à l’allocation du parent concerné au sens de l’art. 16n 
LAPG sans que la personne assurée touche d’ici là un re-
venu de substitution sous la forme d’indemnités journa-
lières de l’AC, de l’AI, de l’AMal, des APG, de l’AM ou de 
l’AA (en vertu du droit des assurances sociales ou du droit 
des assurances privées [LCA]), elle n’a pas droit à l’alloca-
tion de prise en charge. 

3.9.3 Personnes exerçant une activité indépendante 

Sont considérées comme exerçant une activité indépen-
dante les personnes qui perçoivent des revenus obtenus 
dans le cadre d’une activité non-salariée. 

Pour déterminer si la personne assurée est réputée indé-
pendante au moment du début de son droit à l’allocation au 
sens de l’art. 16n LAPG, le statut reconnu par la caisse de 
compensation à ce moment fait foi. Le fait que la personne 
assurée soit affiliée à la caisse de compensation en qualité 
d’indépendante suffit en principe pour que ce statut lui soit 
reconnu.  
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Une personne exerçant une activité indépendante qui se 
trouve en incapacité de travail pendant la durée de percep-
tion de l’allocation en raison d’une maladie ou d’un acci-
dent ne perd pas pour autant son statut d’indépendante au 
regard de l’AVS (ATF 133 V 73).  

Si des indices laissent penser que l’activité indépendante a 
pris fin avant le début du droit à l’allocation du parent con-
cerné au sens de l’art. 16n LAPG bien que le statut d’indé-
pendant au regard de l’AVS perdure, la caisse de compen-
sation doit vérifier si c’est effectivement le cas (par ex. dé-
nonciation d’un contrat de bail pour des locaux commer-
ciaux, licenciement, contrat de cession d’un fonds de com-
merce, communication aux assurances sociales de la ces-
sation d’activité, volonté de cesser l’activité indépendante). 
Si l’activité indépendante est arrêtée avant le début du droit 
à l’allocation du parent concerné au sens de l’art. 16n 
LAPG, il n’existe pas de droit à l’allocation (ATF 133 V 73). 

4. Montant de l’allocation 

4.1 Principe 

L’allocation est calculée séparément pour chaque parent. 

Le montant de l’allocation de chacun des ayants droit cor-
respond à 80 % du revenu moyen de l’activité lucrative ob-
tenu immédiatement avant la perception des jours de 
congé correspondants. 

Une allocation de 80 % est également garantie lorsqu’une 
personne travaillant à temps partiel prend son congé sous 
forme de journées. En cas de temps partiel, l’indemnité 
journalière est réduite proportionnellement au taux d’occu-
pation. Pour la méthode de calcul, voir les ch. 1110 ss. 

Aucune allocation pour enfant, pour frais de garde ou d’ex-
ploitation n’est accordée avec l’allocation de prise en 
charge. 
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L’allocation est réduite si son montant dépasse le plafond 
prévu par l’art. 16r en relation avec l’art. 16f LAPG, sous 
réserve de la garantie des droits acquis en cas de percep-
tion d’indemnités journalières de l’AA, de l’AC, de l’AI, de 
l’AMal ou de l’AM en vertu du droit des assurances so-
ciales. 

4.2 Tables des allocations 

L’utilisation des « Tables de l’allocation de prise en 
charge », intégrées dans les « Tables pour la fixation des 
allocations journalières APG » (318.116) éditées par 
l’OFAS, est impérative.  

5. Détermination du revenu obtenu avant le début du 
droit à l’allocation 

5.1 Personnes salariées 

L’allocation pour les personnes salariées est calculée sur 
la base du dernier revenu de l’activité lucrative au sens de 
l’art. 5 LAVS, obtenu avant la perception des jours de 
congé correspondants et converti en gain journalier. Ne 
sont pas comptés dans ce calcul les jours durant lesquels 
la personne salariée n’a pas perçu de rémunération ou n’a 
touché qu’un revenu moindre en raison d’une maladie, d’un 
accident, d’une période de chômage ou de service au sens 
de l’art. 1a LAPG ou pour toute autre raison dont elle n’est 
pas responsable. Les ch. 5008 à 5040 DAPG s’appliquent 
par analogie. 

Concernant les personnes qui bénéficient d’un congé non 
payé ou diminuent leur taux d’activité sans que cela soit lié 
à une incapacité de travail, la période de non-activité doit 
être prise en compte pour la détermination du revenu 
moyen. Dans ce cas, les ch. 5032 et 5033 DAPG s’appli-
quent par analogie, même s’il s’agit d’un revenu régulier. 
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5.2 Personnes exerçant une activité indépendante 

Est déterminant pour le calcul de l’allocation des per-
sonnes exerçant une activité indépendante le revenu, con-
verti en gain journalier, qui a été retenu dans la dernière 
décision de fixation de la cotisation AVS rendue avant la 
perception des jours de congé au sens de l'art. 16n LAPG. 
Les ch. 5043.1 à 5044 DAPG s’appliquent. 

Si ce revenu remonte à plus d’une année civile, il faut se 
référer au revenu de l’année précédant le début de la per-
ception des jours de congé au sens de l’art. 16n LAPG. Si, 
par exemple, l’activité lucrative indépendante est interrom-
pue en avril 2021 en raison de la prise en charge d’un en-
fant, c’est le revenu de 2020 qui est déterminant. Ce re-
venu est celui qui a servi à fixer les acomptes de cotisation. 

Sur demande de l’ayant droit, il est aussi possible de se ré-
férer au revenu de l’année durant laquelle les jours de 
congé au sens de l’art. 16n LAPG ont été perçus. Toute-
fois, dans ce cas, seul le revenu réalisé avant la naissance 
du droit est pris en compte. Celui-ci doit être attesté (par 
ex. par un bilan comptable pour la période concernée). Les 
acomptes de cotisation suffisent uniquement s’ils concor-
dent avec la période concernée et le revenu effectif.  

Si la communication fiscale fait état, après coup, d’un re-
venu supérieur à celui qui a été retenu pour la fixation de 
l’allocation, le ch. 5046 DAPG s’applique par analogie. 

Pour déterminer le revenu journalier moyen, le revenu an-
nuel est divisé par 360. 

Si le revenu est réalisé pendant moins d’une année, la con-
version en revenu journalier moyen se fait sur la base de la 
période d’activité effective (ATF 133 V 431). Cette période 
doit être attestée (statut d’indépendant auprès de la caisse 
de compensation, bilans comptables, etc.).  
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5.3 Personnes exerçant à la fois une activité salariée et 
une activité indépendante 

Les ch. 5050 à 5054 DAPG s’appliquent par analogie pour 
le calcul du revenu moyen déterminant. 

5.4 Bénéficiaires d’indemnités journalières 

En cas de perception d’indemnités journalières jusqu’au 
début du droit à l’allocation du parent concerné au sens de 
l’art. 16n LAPG, la caisse de compensation doit vérifier si 
les conditions pour la garantie des droits acquis sont rem-
plies (voir ch. 1103 à 1109). Si tel est le cas, un calcul 
comparatif doit être effectué, c’est-à-dire que le montant de 
l’allocation est d’abord calculé selon les dispositions de la 
présente circulaire et des DAPG, puis comparé à celui de 
l’indemnité journalière perçue, et le montant le plus élevé 
sera versé. Le moment déterminant pour le calcul compa-
ratif est la date de début du droit à l’allocation du parent 
concerné au sens de l’art. 16n LAPG.  

Concernant les personnes qui ont perçu des indemnités 
journalières jusqu’au début de leur droit à l’allocation au 
sens de l’art. 16n LAPG, le calcul de l’allocation doit pren-
dre en compte le revenu réalisé avant l’incapacité de travail 
(partielle ou totale).  

Concernant les personnes qui ont perçu des indemnités 
journalières de l’AC, le calcul de l’allocation peut se baser 
sur le gain assuré qui a servi de référence au calcul de ces 
indemnités. À cet effet, la caisse de compensation peut de-
mander à la personne assurée une copie de la décision de 
la caisse de chômage sur laquelle figure le gain assuré. 
Dans ce cas, une attestation de l’employeur n’est plus né-
cessaire. 

Pour certaines catégories de personnes au chômage, qui 
sont libérées des conditions relatives à la période de coti-
sation (cf. art. 14 LACI) comme les apprentis et autres per-
sonnes fraîchement diplômées, l’indemnité de chômage 
n’est pas calculée d’après le revenu antérieur, mais sur la 
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base de forfaits. Ces forfaits ne peuvent pas servir de base 
pour le calcul de l’allocation. Celle-ci doit être calculée sur 
la base du revenu effectif réalisé avant la période de chô-
mage (cf. ch. 1090). 

Lorsqu’une personne assurée touche, jusqu’au début de 
son droit à l’allocation au sens de l’art. 16n LAPG, une in-
demnité journalière 
– de l’assurance-invalidité, 
– de l’assurance-maladie obligatoire, 
– de l’assurance-accidents obligatoire, 
– de l’assurance-chômage ou 
– de l’assurance militaire, 
elle perçoit une allocation qui équivaut au moins au mon-
tant de cette indemnité, même si cette dernière dépassait 
le montant maximal prévu à l’art. 16r en relation avec 
l’art. 16f LAPG.  

Les indemnités journalières en cas de maladie versées par 
une assurance d’indemnités journalières en vertu du droit 
des assurances privées (LCA) ne donnent pas droit à la 
garantie des droits acquis. 

Dans le cas des indemnités journalières de l’assurance-
chômage, la garantie des droits acquis nécessite un traite-
ment particulier. En effet, contrairement à l’allocation de 
prise en charge, l’indemnité journalière de l’AC est versée 
uniquement les jours ouvrables, soit en moyenne pour 
21,7 jours par mois (5 jours x 52 semaines / 12 mois). L’in-
demnité journalière de l’AC doit donc être multipliée 
par 21,7, puis divisée par 30 pour obtenir le montant de la 
garantie des droits acquis pour l’allocation de prise en 
charge. 

En cas de suspension du versement des indemnités jour-
nalières pour une raison qui n’implique pas la responsabi-
lité de l’assuré (par ex. maladie, accident) jusqu’au jour du 
début de son droit à l’allocation au sens de l’art. 16n LAPG, 
la garantie des droits acquis subsiste tant que le droit aux 
indemnités n’est pas épuisé. Il s’agit en particulier de per-
sonnes suivant des mesures de réadaptation de l’AI qui se 
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trouvent en incapacité de travail durant plus de 30 jours et 
qui, pour cette raison, ne touchent plus d’indemnités jour-
nalières.  

Il n’y a pas de garantie des droits acquis lorsque le droit 
aux indemnités journalières naît le jour du début du droit à 
l’allocation au sens de l’art. 16n LAPG. 

Si l’ayant droit, ou son employeur, a conclu une assurance 
complémentaire au sens du droit des assurances privées 
(LCA) pour couvrir l’intégralité de la perte de gain, seules 
les indemnités journalières versées en vertu du droit des 
assurances sociales sont prises en compte pour détermi-
ner la garantie des droits acquis. 

Si l’indemnité journalière de l’assurance-accidents a été ré-
duite en raison d’une faute de l’ayant droit, parce que ce 
dernier s’était exposé à un danger extraordinaire, ou parce 
que l’accident était dû à une entreprise téméraire, c’est 
cette indemnité réduite qui détermine le montant garanti de 
l’allocation.  

6. Fixation et paiement de l’allocation 

Pour la fixation et le paiement, les ch. 6001 à 6044 DAPG 
s’appliquent par analogie.  

Si une personne travaillant à temps partiel prend son 
congé sous forme de journées, les jours de congé pris doi-
vent être convertis en jours d’allocation donnant droit à des 
indemnités journalières. L’indemnité est réduite proportion-
nellement en fonction de son taux d’occupation 
(ch. 1086.1). Dans ce cadre, elle est également versée 
pour les jours durant lesquels l’ayant droit ne travaillait pas 
en raison du temps partiel. Pour chaque tranche de cinq in-
demnités journalières, deux indemnités supplémentaires 
sont versées. Voir également le Bulletin d’information no 1 
du 22 juin 2021 sur la mise en œuvre du congé de prise en 
charge pour les parents d’enfants gravement atteints dans 
leur santé. 
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Le nombre de jours de congé est déterminé en fonction du 
taux d’occupation par rapport à un emploi à plein temps. Si 
un jour de congé est pris, il doit à nouveau être multiplié 
par le même facteur pour déterminer le nombre de jours 
donnant droit à une indemnité, autrement dit le nombre 
d’indemnités journalières.  
 
Exemple :  
Pour une activité à 80 %, le rapport est de 1,25 (= 100 % / 
80 %). L’employée ou l’employé a donc effectivement droit 
à 56 jours de congé (70 jours / 1,25).  
S’il prend par exemple 4 jours de congé, il a alors droit à 
5 indemnités journalières (4 jours x 1,25), auxquelles 
s’ajoutent deux indemnités supplémentaires (pour une 
tranche de 5 indemnités touchées). 

Si le revenu déterminant change au cours de la perception 
des jours de congé, les indemnités journalières sont recal-
culées (art. 35f, al. 2, RAPG). 

L’allocation est payée mensuellement à terme échu. Si le 
montant de l’allocation est minime, son paiement peut, sur 
demande, n’être effectué qu’une fois le droit arrivé à terme. 

Si l’allocation est versée à l’employeur, d’autres modalités 
de paiement peuvent être prises en compte (par ex. crédit 
sur les factures de cotisations périodiques). Dans ce cas, il 
convient d’envoyer aussi chaque mois l’attestation ou le 
décompte (communication). 

Si la demande est tardive, des paiements intermédiaires 
sont opérés le cas échéant. À cette fin, les caisses de com-
pensation veillent à prendre contact au préalable avec 
l’ayant droit. 

Si le droit à l’allocation est incontesté, mais que des retards 
surgissent dans la fixation de son montant, les caisses de 
compensation procèdent à des paiements provisoires dans 
la mesure où le versement n’est pas destiné à l’employeur. 
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L’allocation de prise en charge représente un revenu de 
substitution. Le revenu de substitution versé à des per-
sonnes salariées étrangères est soumis à l’impôt à la 
source, à moins qu’elles soient titulaires d’un permis d’éta-
blissement (permis C) ou vivent en ménage commun – 
sans être séparées ni juridiquement ni de fait – avec un 
conjoint ou une conjointe de nationalité suisse ou de natio-
nalité étrangère au bénéfice d’un permis d’établissement. 
La CIS s’applique par analogie. 

7. Cession, saisie, restitution, compensation, remise de 
l’obligation de restituer et amortissement 

7.1 Principe 

Les ch. 7001 à 7022 DAPG en matière de cession, saisie, 
restitution, compensation, remise de l’obligation de resti-
tuer et amortissement s’appliquent par analogie. 

7.2 Versement des paiements rétroactifs aux autres or-
ganismes d’assurance 

S’il ressort de la demande et des attestations mensuelles 
(ch. 1014) visant la perception de l’allocation de prise en 
charge que, jusqu’au moment de la prise du congé de prise 
en charge, l’AM ou un organisme assureur de l’AA, de 
l’AMal ou de l’AC a fourni des indemnités journalières, la 
caisse de compensation informe les assureurs sociaux des 
jours pour lesquels l’allocation de prise en charge est ver-
sée. Elle attire également leur attention sur la possibilité 
d’une compensation des indemnités journalières versées 
en trop avec le paiement rétroactif de l’allocation de prise 
en charge.  
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S’agissant de la compensation des paiements rétroactifs 
avec les créances en restitution de l’AA obligatoire, de l’AM 
et de l’AMal en vertu du droit des assurances sociales, 
s’appliquent par analogie : 
– la Circulaire concernant la procédure d’annonce et le ré-

gime de compensation entre l’AVS/AI et l’assurance-ac-
cidents obligatoire, valable depuis le 1er janvier 2004 ; 

– la Circulaire concernant la compensation des paiements 
rétroactifs de l’AVS et de l’AI avec les créances en resti-
tution des prestations de l’assurance militaire, valable 
depuis le 1er janvier 2004, et 

– la Circulaire concernant la compensation des paiements 
rétroactifs de l’AI avec les créances en restitution de 
prestations des caisses-maladie admises par la Confé-
dération valable depuis le 1er janvier 1999.  

Pour les créances en restitution des organes d’exécution 
de l’AC, les règles prévues par les circulaires susmention-
nées s’appliquent par analogie. 

Les ch. 10054 ss DR s’appliquent par analogie. 

7.3 Versement de paiements rétroactifs aux orga-
nismes d’assurance d’indemnités journalières pri-
vés 

S’agissant de la procédure, les dispositions prévues aux 
ch. 10063 ss DR s’appliquent par analogie. 

8. Cotisations au régime des APG 

Les ch. 8001 à 8022 DAPG s’appliquent par analogie. 

9. Dispositions relatives à l’organisation et au conten-
tieux 

Les ch. 9004 à 9012 DAPG s’appliquent par analogie. 
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10. Entrée en vigueur 

La présente circulaire entre en vigueur le 1er juillet 2021. 1125 
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